
 

 

PROCES VERBAL DE SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL  
SEANCE du 16 Avril 2026 

 
CONVOQUÉS (15) : Thébert Aurélien, Thiken Christine, Hubert Philippe, Dorgère Magali, Lorho Pascal, Ronceray 
Dominique,  Groussard Éric,  Poirier Anne-Marie, Roulin Anita, Thébert Mickaël, Pottier Stéphane, Monnier Xavier, 
Croissant Élodie, Serrand Caroline, Bellayer Angélique 
PRÉSENTS (11) : Thébert Aurélien, Thiken Christine, Hubert Philippe, Dorgère Magali, Lorho Pascal, Groussard Éric,  
Roulin Anita, Thébert Mickaël, Pottier Stéphane, Monnier Xavier, Croissant Élodie 
Excusé (4) : Serrand Caroline, Bellayer Angélique, Poirier Anne-Marie, Ronceray Dominique 
Absent () :  
Pouvoir (4) : Serrand Caroline donne pouvoir à Croissant Elodie, Bellayer Angélique donne pouvoir à Thiken 
Christine, Poirier Anne-Marie donne pouvoir à Thébert Mickaël, Ronceray Dominique donne pouvoir à Lorho 
Pascal 
 
Secrétaire de séance : Dorgère Magali 
  
Convocation envoyée aux élus le 3 avril 2026. 
 
Ordre du jour 

1. Présentation des décisions prises dans le cadre de la délégation au maire, 

2. FINANCES 

- Vote des Comptes Financiers Uniques 2025 

- Affectation des résultats 2025 sur les BP 2026 

- Vote des taux des contribution directes 

- Subventions 2026 aux associations 

- Fongibilité des crédits BP 2026 

- Vote des Budgets primitifs 2026 

3. Bail local commercial du Sulky 

4. Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 

5. Questions diverses 

 
Ajout à l’ordre du jour :  

- Convention Relais Petite Enfance 

Ajout validé par l’ensemble des membres du conseil municipal 

 

Approbation du PV de la séance du 26 mars 2026 : 
➢ A l’unanimité, les membres présents approuvent ce procès-verbal  

 
1) Présentation des décisions prises dans le cadre de la délégation au Maire (A.Thébert) 

Conformément à l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le maire rend compte des 
décisions prises dans le cadre de sa délégation depuis la dernière séance à savoir : 
 

- Déclaration d’intention d’aliéner (DIA) :  

Arrivé en mairie le Adresse du bien Section cadastrale Décision 

08/04 5, Place de l’Église AB49 Non préempté 

 
- Devis validés (montants HT)  

o Perrinel – passage en LED Salle 2  13 359.56 €      

 
 
 



 

 

2) Finances (A. THEBERT) 

Sur la commune, en plus du budget principal, 5 budgets annexes sont en place : Logements sociaux, lotissement 
de la Foucherie (Reinerie 3), lotissement Route de Beaulieu (Touche-Godet), Camping, Locaux professionnels. 
 
Mme Thiken, 1ère adjointe, et M. le Maire, présente les différents budgets, avec les résultats 2025 et les budgets 
primitifs 2026. 
 
 

a. Vote des Comptes Financier Unique (CFU) 2025 

Pas de délibération : Les points concernant le vote des CFU ont été présentés, mais ne seront votés qu’au conseil 
municipal suivant car ils sont en attente d’un retour de la trésorerie pour validation des chiffres. 

 

BUDGET PRINCIPAL  

 
Monsieur le maire, après avoir donné lecture du compte financier, se retire. 
Le conseil sous la présidence de Madame Christine Thiken, 1ère adjointe au maire propose d’approuver le compte 
financier unique de l’exercice 2025 dont les résultats sont les suivants :  

 

Section d'Investissement   Section de Fonctionnement  
       
Dépenses Prévisions 1 370 836,66  Dépenses Prévisions 1 505 192,53 

 Réalisations 738 335,24   Réalisations 1 097 434,27     
       
Recettes Prévisions 1 370 836,66  Recettes Prévisions 1 505 192,53 

 Réalisations 519 057,35   Réalisations 1 356 929,33 

 
Résultat de clôture de l'exercice 2025     
       
Résultat d'investissement -219 277,89  Résultat de fonctionnement 259 495,06 

Résultat reporté 2024 -108 846,66  Résultat reporté 2024 257 255,07 

Résultat cumulé -328 124,55  Résultat cumulé 516 750,13 
       
Résultat global 188 625,58        

 

BUDGET ANNEXE CAMPING MUNICIPAL 

 
Monsieur le maire, après avoir donné lecture du compte financier, se retire. 
Le conseil sous la présidence de Madame Christine Thiken, 1ère adjointe au maire propose d’approuver le compte 
financier unique de l’exercice 2025 dont les résultats sont les suivants :  
 

Section d'Investissement   Section de Fonctionnement  
       
Dépenses Prévisions 7 500,00  Dépenses Prévisions 24 944,41 

 Réalisations    Réalisations 24 267,95 

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser -     
       
Recettes Prévisions 7 500,00  Recettes Prévisions 24 944,41 

 Réalisations 7 000,00   Réalisations 20 826,48 

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser                    - 

 
Résultat de clôture de l'exercice 2025     
       

Résultat d'investissement 7 000,00  Résultat de fonctionnement 
- 3 441,47 

Résultat reporté 2024   Résultat reporté 2024 4 143,41 

Résultat cumulé 7 000, 00  Résultat cumulé 701,94 
       
Résultat global 7 701,94        



 

 

 

BUDGET ANNEXE LOCAUX PROFESSIONNELS 

 

Monsieur le maire, après avoir donné lecture du compte financier, se retire. 
Le conseil sous la présidence de Madame Christine Thiken, 1ère adjointe au maire propose d’approuver le compte 
financier unique de l’exercice 2025 dont les résultats sont les suivants :  

 

Section d'Investissement   Section de Fonctionnement  
       
Dépenses Prévisions 89 000,09  Dépenses Prévisions 104 348,21 

 Réalisations 46 896,34   Réalisations 279 567,25     

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser -     
       
Recettes Prévisions 89 000,09  Recettes Prévisions 104 348,21 

 Réalisations 254 451,18   Réalisations 279 216,89 

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser                    - 

 
Résultat de clôture de l'exercice 2025     
       
Résultat d'investissement 207 554,84  Résultat de fonctionnement -350,46 

Résultat reporté 2024 11 882,81  Résultat reporté 2024 41 948,21 

Résultat cumulé 219 437,65  Résultat cumulé 41 597,75 
       
Résultat global 261 035,40        

 

BUDGET ANNEXE LOGEMENTS SOCIAUX 

 
Monsieur le maire, après avoir donné lecture du compte financier, se retire. 
Le conseil sous la présidence de Madame Christine Thiken, 1ère adjointe au maire propose d’approuver le compte 
financier unique de l’exercice 2025 dont les résultats sont les suivants :  

 
Section d'Investissement   Section de Fonctionnement  
       
Dépenses Prévisions 660 000,00  Dépenses Prévisions 287 004,16 

 Réalisations 387 989,63   Réalisations 64 976,22     

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser -     
       
Recettes Prévisions 660 000,00  Recettes Prévisions 287 004,16 

 Réalisations 232 944,98   Réalisations 101 301,34 

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser                    - 

 
Résultat de clôture de l'exercice 2025     
       
Résultat d'investissement -155 044,65  Résultat de fonctionnement 36 325,12 

Résultat reporté 2024 116 452,89  Résultat reporté 2024 181 004,16 

Résultat cumulé -38 591,76  Résultat cumulé 219 329,28 
       
Résultat global 178 7347,52        

 

 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT La TOUCHE GODET (Route de Beaulieu) 

 

Monsieur le maire, après avoir donné lecture du compte financier, se retire. 
Le conseil sous la présidence de Madame Christine Thiken, 1ère adjointe au maire propose d’approuver le compte 
financier unique de l’exercice 2025 dont les résultats sont les suivants :  
Section d'Investissement   Section de Fonctionnement  
       
Dépenses Prévisions 719 465,67  Dépenses Prévisions 836 472,75 



 

 

 Réalisations 288 462,48   Réalisations 358 462,48     

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser -     
       
Recettes Prévisions 719 465,67  Recettes Prévisions 836 472,75 

 Réalisations 260 690,75   Réalisations 288 463,47 

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser                    - 

 
Résultat de clôture de l'exercice 2025     
       
Résultat d'investissement -27 771,73  Résultat de fonctionnement -69 999,01 

Résultat reporté 2024 -431 003,19  Résultat reporté 2024 422 781,27 

Résultat cumulé -458 774,92  Résultat cumulé 352 782,26 
       
Résultat global - 105 992,66      

 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT de LA FOUCHERIE (Reinerie 3) 

 

Monsieur le maire, après avoir donné lecture du compte financier, se retire. 
Le conseil sous la présidence de Madame Christine Thiken, 1ère adjointe au maire propose d’approuver le compte 
financier unique de l’exercice 2025 dont les résultats sont les suivants :  

 

Section d'Investissement   Section de Fonctionnement  
       
Dépenses Prévisions 325 582,78  Dépenses Prévisions 458 363,81 

 Réalisations 242 373,52   Réalisations 206 339,25     

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser -     
       
Recettes Prévisions 325 582,78  Recettes Prévisions 458 363,81 

 Réalisations 197 412,29   Réalisations 245 691,44 

 Restes à réaliser -   Restes à réaliser                    - 

 
Résultat de clôture de l'exercice 2025     
       
Résultat d'investissement - 44 961,23  Résultat de fonctionnement 30 425,23 

Résultat reporté 2024 57 061,32  Résultat reporté 2024 65 461,03 

Résultat cumulé 12 700,09  Résultat cumulé 95 886,26 
       
Résultat global 108 586,35        

 

b. Affectation des résultats 2025 sur le BP 2026 

Pas de délibération : Les points concernant l’affectation des résultats ont été présentés, mais ne seront votés 
qu’au conseil municipal suivant car ils sont en attente d’un retour de la trésorerie pour validation des chiffres. 
 
 

BUDGET PRINCIPAL  

 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire ; 
Le conseil municipal doit statuer sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 
,  
 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2025 comme suit : 
 
EXCÉDENT de résultat d’exploitation au 31/12/2025   188 625,58    
Affectation de résultat au 1068     496 856,55 
EXCÉDENT reporté en fonctionnement (002)      19 893,58 
DÉFICIT d’investissement reporté (001)       328 124,55 
 

 



 

 

BUDGET ANNEXE CAMPING MUNICIPAL 

 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire ; 

Le conseil municipal doit statuer sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025,  
 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2025 comme suit : 
 
EXCÉDENT de résultat d’exploitation au 31/12/2025        701,94 
Affectation de résultat au 1068       - 
EXCÉDENT reporté en fonctionnement (002)        701,94 
EXCÉDENT d’investissement reporté (001)          7000,00 
 
 

BUDGET ANNEXE LOCAUX PROFESSIONNELS 

 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire ; 

Le conseil municipal doit statuer sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025,  
 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2025 comme suit : 
 
EXCÉDENT de résultat d’exploitation au 31/12/2025    261 035,40    
Affectation de résultat au 1068     
EXCÉDENT reporté en fonctionnement (002)      41 597,75 
EXCÉDENT d’investissement reporté (001)       219 437,65 
 
 

BUDGET ANNEXE LOGEMENTS SOCIAUX 

 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire ; 

Le conseil municipal doit statuer sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025,  
 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2025 comme suit : 
 
EXCÉDENT de résultat d’exploitation au 31/12/2025    178 737,52 
Affectation de résultat au 1068      
EXCÉDENT reporté en fonctionnement (002)    217 329,28 
DEFICIT d’investissement reporté (001)         38 591,76 
 
 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT La TOUCHE GODET (Route de Beaulieu) 

 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire ; 

Le conseil municipal doit statuer sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025,  
 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2025 comme suit : 
 
DÉFICIT de résultat d’exploitation au 31/12/2025      105 992,66 
Affectation de résultat au 1068        - 
EXCÉDENT reporté en fonctionnement (002)    352 782,26 
DÉFICIT d’investissement reporté (001)       458 774,92 

 

 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT de LA FOUCHERIE (Reinerie 3) 

 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire ; 

Le conseil municipal doit statuer sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025,  
 



 

 

Il est proposé d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2025 comme suit : 
 
EXEDENT de résultat d’exploitation au 31/12/2025    108 586,35    
Affectation de résultat au 1068      - 
EXCÉDENT reporté en fonctionnement (002)      95 886,26 
EXCÉDENT d’investissement reporté (001)         12 700,09 
 

 

c. Vote des taux des contributions directes 

Il est proposé de reconduire les taux de 2025 pour l’année 2026 : 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties   16,00 % + 19,90 % (taux départemental) = 35,90 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties 38,70 % 
- Taxe d’habitation (TH) :    15.10% 

 
➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée à l’unanimité 

 
d. Subventions 2026 aux associations (M. Dorgère)  

Présentation des demandes de subventions reçues et propositions d’attribution. 
 
M. Lorho et M. Groussard n’ont pas pris part aux votes pour respectivement les subventions au COEELP et au 
comité des fêtes car ils sont membres du bureau de ces associations. 

 
➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée  

 
e.  Fongibilité des crédits BP 2026  

Monsieur le maire rappelle aux membres de l’assemblée que le référentiel M57 étend à toutes les collectivités 
territoriales les règles budgétaires assouplies offrant une plus grande marge de manœuvre et souplesse 
budgétaire aux gestionnaires et notamment en matière de fongibilité des crédits. 
 
- Vu l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales, l’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 
décembre de finances pour 2019 et l’arrêté ministériel du ministre de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 
2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales ; 
- Considérant que la collectivité a adopté par la délibération n°64/2023 en date du 14/09/2023 la 
nomenclature M57 à compter du 01/01/2024; 
- Vu l’article L. 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales, « dans la limite fixée à l’occasion du 
budget et ne pouvait dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, l’assemblée délibérante 
peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, l’assemblée délibérante est informée de ces 
mouvements de crédits lors de sa plus proche séance ». 
 
Il est proposé au conseil municipal de : 
- autoriser Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section. 
- donner tous pouvoirs à M. le Maire pour prendre toutes les mesures ainsi qu’à signer tous les documents 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée à l’unanimité 

 
f. Vote des budgets primitifs 2026 (Voir annexes) 

Les votes des budgets primitifs sont faits en considérant une reprise anticipée des résultats 2025. 
 



 

 

BUDGET PRINCIPAL  
Il est proposé au conseil d’adopter le budget primitif présenté. 
 

➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée à l’unanimité 

 
BUDGET ANNEXE CAMPING MUNICIPAL 
Il est proposé au conseil d’adopter le budget primitif présenté. 
 

➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée à l’unanimité 

 
BUDGET ANNEXE LOCAUX PROFESSIONNELS 
Il est proposé au conseil d’adopter le budget primitif présenté. 
 

➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée à l’unanimité 

 
BUDGET ANNEXE LOGEMENTS SOCIAUX 
Il est proposé au conseil d’adopter le budget primitif présenté. 
 

➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée à l’unanimité 

 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT La TOUCHE GODET (Route de Beaulieu) 
Il est proposé au conseil d’adopter le budget primitif présenté. 
 

➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée à l’unanimité 

 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT de LA FOUCHERIE (Reinerie 3) 
Il est proposé au conseil d’adopter le budget primitif présenté. 
 

➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée à l’unanimité 

 
3) Bail local commercial du Sulky  (A. THEBERT) 

M. le maire informe le conseil municipal du changement prochain de gérant au local communal commercial, si-
tué 9 place de l’église, le Sulky. 

 
4) Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 

Suite aux dernières élections municipales et conformément au 1 de l’ article 1650 du code général des impôts 
(CGI), une commission communale des impôts directs (CCID) doit être instituée dans chaque commune. Cette 
commission est composée : 
- du maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission ; 
- de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants, si la population de la commune est inférieure à 2 
000 habitants ; 
- de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants dans les autres cas. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’arrêter sa proposition selon la liste sui-
vante : 
 
 

Civilité Nom Prénom Date de nais-
sance 

Adresse 

Mme MARAIS Nadine 19/07/1955 Les Dodinières 

M. BEASSE Martial 06/09/1971 1 Bodino 

M. DIARD Miguel 10/05/1979 9 rue de la Reinerie 



 

 

M. LORHO Pascal 22/10/1962 1 La Touche Godet 

Mme THIBAULT Clémentine 22/04/1986 22 rue de Saint Poix 

Mme FEVRIER Denise 02/12/1951 2 rue Théophile Paré 

M. FEVRIER Jean-François 27/04/1980 19 rue des Martyrs 

M. LEMESLE Mickaël 24/08/1974 1 rue des Cormiers 

M. BLIN Christophe 10/03/1968 La Pellevrie 

Mme FERRAND Charlotte 17/03/1985 6 rue d'Argentré 

M. BREJUIN Fabrice 23/04/1991 3b rue d'Argentré 

M. HACQUES Cédric 14/04/1979 1 Les Mortiers 

M. MEREL Pierrick 08/06/1968 13 rue de Brielles 

Mme BACHELIN Lolita 24/07/1987 La Plesse 

Mme HELBERT Martine 14/09/1956 1 rue Saint Martin 

M. LEBEAUPIN Pierryk 20/03/1960 1 place de l'église 

Mme BELLAYER Nadine 13/04/1971 18 rue de Brielles 

M. DINE Jean-Luc 04/11/1969 La Rubinière de la Marche 

M. PAILLARD Jean-Philippe 24/04/1971 9 rue d'Argentré 

M. LE PAPE Raymond 04/11/1948 2 rue Saint Martin 

M. GEANNIN Thierry 26/03/1970 1 rue de la Foucherie 

M. PALICOT Stéphane 13/02/1973 11 rue de la Reinerie 

M. PEUVREL Arnauld 24/05/1971 7 rue des Cormiers 

M. POTIN Alexandre 18/07/1992 20 bis rue de Saint Poix 

 
 

5) Convention Relais Petite Enfance 

Le renouvellement de projet de fonctionnement du Relais Petite enfance a été validé par la CAF d’Ille-et-Vilaine 
pour la période du 01/01/2026 au 31/12/2027. Il convient que les communes associées à ce service signent la 
nouvelle convention. 
 
Crée en 2016, le Relais Petite Enfance (RPE) Argentré du Plessis - La Guerche de Bretagne est le service de réfé-
rence de l’accueil du jeune enfant pour les parents et les professionnels des communes adhérentes à ce service. 
Ce service mutualisé rassemble 19 communes associées dans un projet commun de fonctionnement validé par 
la Caisse d’Allocations Familiales. La mise en œuvre de ce projet nécessite d’établir une convention entre les 19 
communes membres du Rpe. La dernière convention de fonctionnement étant arrivée à échéance, il convient 
de la renouveler pour la période 2026-2027. 
 
Déterminant les modalités de fonctionnement du service, cette convention précise : 

• l’organisation et le fonctionnement du Rpe, dont la commune d’Argentré assure le portage administratif 
et financier 

• les moyens humains et matériels à disposition du Rpe 

• les moyens financiers, dont les modalités de participation financière des communes déduction faite sub-
ventions allouées au service 

• les instances de suivi du Rpe 
 

Considérant qu’une nouvelle convention entre les 19 communes membres du Rpe doit être établie pour déter-
miner les modalités de fonctionnement du service pour la période 2026-2027 ; 
 
Il est demandé au conseil municipal : 

• d’approuver les termes de la convention de fonctionnement 2026-2027 du Relais Petite Enfance 

• d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

 
➢ Décision du conseil : la délibération est adoptée à l’unanimité 

 

6) Désignation des membres de la commission de contrôle des listes électorales (CCLE) 



 

 

Conformément à l’article R. 7 du code électoral, « Dans chaque commune, les membres de la commission prévue 
à l'article L. 19 sont nommés par arrêté du préfet, […] après chaque renouvellement intégral du conseil munici-
pal». 
 
Il n'est pas nécessaire que le conseil municipal nomme les membres de la CCLE. En effet, les membres des CCLE 
seront les conseillers municipaux pris dans l'ordre du tableau parmi ceux prêts à y participer. 
 
Aucun conseiller municipal ne peut être membre de la commission de contrôle de la commune s’il en est maire, 
adjoint titulaire d’une délégation, quelle qu’elle soit, de signature comme de compétence, ou conseiller munici-
pal titulaire d’une délégation en matière d’inscription sur la liste électorale. 
 
Dans les communes de 1 000 habitants et plus, la commission de contrôle est constituée selon les mêmes moda-
lités que celles prévues dans les communes de moins de 1 000 habitants lorsqu’une seule liste a obtenu des 
sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, à savoir :  

- un conseiller municipal de la commune pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à partici-
per aux travaux de la commission de contrôle. A défaut de volontaires, le plus jeune conseiller municipal 
est désigné d’office membre de la commission de contrôle ; 

- un délégué de l’administration désigné par le représentant de l’Etat ; 
- un délégué désigné par le président du tribunal de grande instance 

➢ Décision du conseil : le conseil municipal, à l’unanimité, décide de proposer M. Ronceray Dominique 

comme conseiller membre de la CCLE. 

 
7) Informations diverses 

• Commissions Vitré Communauté : présentation des différentes commissions ouvertes à un élu de la 

commune. 

o Développement économique, emploi, formation, enseignement supérieur et agriculture ➔ Au-

rélien Thébert 

o Transition écologique ➔ Stéphane Pottier 

o Santé et solidarités ➔ Caroline Serrand 

o Mobilités ➔ Anita Roulin 

o Habitat ➔ Pascal Lorho 

o Finances et ressources humaines ➔ Aurélien Thébert 

o Sports ➔ Éric Groussard 

o Jeunesse, Convention territoriale globale (CTG) et Centre local d’information et de coordination 

(CLIC) 

o Culture, tourisme, patrimoine et communication ➔ Angélique Bellayer 

o Systèmes d’information ➔ Aurélien Thébert 

o Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) ➔ Pascal Lorho 

o Travaux, bâtiments et énergie ➔ Stéphane Pottier 

o Eau, assainissement et GEMAPI ➔ Philippe Hubert 

 

• Venue de « Ici Armorique » : Ici Armorique viendra sur la commune le mercredi 10 juin pour une émis-

sion « Bienvenus chez vous les bretons » 

• Installation du CCAS 

• Vote du budget du SIVOM : le budget du SIVOM a été voté le 15 avril 

• Renfort aux services administratifs : un agent du CDG35 intervient en renfort à l’accueil 

• Réflexion sur les groupes de travail  

 

AGENDA (sous réserve de modification)  

  
Prochain CM 28 mai 2026 à 20H30 

Commission communication 27 avril 2026 à 20H30 

 



 

 

Questions diverses 

  
 

FIN DE SEANCE A 23h40 
 
 
 
 
 
 
 


